Succession epouse et enfant lere union

Par lana2008, le 10/11/2009 a 16:08

Bonjour, rnrnje suis mariée depuis plus de 25 ans, mon mari a eu 2 enfants d'un premier
mariage et nous en avons eu un ensemble. rnrnmon mari étant plus agé que moi et ses
enfants tres arrivistes, je voudrais savoir quelle procédure faire afin que je ne sois pas chassé
de ma maison, je suis sans travail donc quelles sont les alternatiives afin que je ne leurs
versent rien sur la succession jusqu'a mon déces. rnmon mari et moi avons fait un donation au
dernier vivant, es ce suffisant? que dois-je faire? rnrnmerci par avance
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